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PRÉFET DU JURA 

Lons le Saunier, le - 6 NOV. 2020 

Le Préfet du Jura, 

à 

- Monsieur le Président du Conseil Départemental 
- Mesdames et Messieurs les Maires du département 

- Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération ECLA 
- Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération 

du Grand Dole 
- Mesdames et Messieurs les Présidents 

de Communautés de Communes 
- Mesdames et Messieurs les Présidents de Syndicats Intercommunaux 

et Syndicats Mixtes 
(Pour attribution) 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dole 
- Madame la Sous-Préfète de Saint-Claude 

- Madame la Présidente de l'Association des Maires du Jura 
- Madame la Présidente de l'Association des Maires Ruraux du Jura 

- Monsieur le Présidente de l'Association des Présidents des EPCI du Jura 
- Mesdames et Monsieur les parlementaires 

- Mesdames et Messieurs les Trésoriers 
(Pour information) 

Objet : Dispositions relatives aux contrôles déontologiques dans la fonction publique territoriale applicables 
depuis le 1er février 2020. 

P. J. Fiche relative à l'évolution du cadre déontologique dans la fonction publique territoriale. 

Les dispositions des articles 34 et 35 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 et des décrets 
n° 2020-37 du 22 janvier 2020 et n° 2020-69 du 30 janvier 2020 ont redéfini les règles relatives aux 
contrôles déontologiques dans la fonction publique territoriale. 

Le dispositif entré en vigueur le 1 er février 2020 instaure de nouvelles obligations pour les 
collectivités territoriales sur lesquelles il est nécessaire d'appeler l'attention des employeurs. 

Ces évolutions sont détaillées dans la fiche annexée. 

Mes services restent à votre disposition pour toute précision que vous jugerez utile. 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 

SI LOTTE 
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